
Les travaux de voirie et de réseaux 
et les modifications des conditions de circulation dans le Grand Albigeois.

- JUILLET 2025 -

ALBI
Place du Griffoul :
Restauration  de  la  fontaine  du  Griffoul.  Poursuite  de  la  pose  des  calades  autour  de  la
fontaine.

Avenue de Saint-Juéry     (entre giratoire Fangio et giratoire de l’Europe) :  
Poursuite des travaux de requalification de l’avenue avec la dissimulation du réseau basse
tension, sous le trottoir, entre le giratoire Fangio et le giratoire de l’Europe et la reprise des
trottoirs en enrobé pour permettre un cheminement piéton PMR sur toute la section.

Avenue de Gérone     :  
Poursuite des travaux comprenant la suppression des poteaux béton  jusqu’à la rentrée de
septembre. Les travaux de plantation sont prévus à l’automne 2025. 

Avenue de Saint-Juéry (côté cuisine centrale)     :  
Une continuité de trottoir, non effective à ce jour, va être créée en béton balayé sur une
durée de 3 jours, durant le mois de juillet.
Rue Cerdan     :  
Des travaux de renouvellement des conduites et des branchements d’eaux usées, d’eaux
pluviales et d’eau potable ont débuté début février pour une durée prévisionnelle de 5 mois.
L’accès riverains est maintenu.

Rue Salvan de Saliès     :  
Des travaux de renouvellement des conduites et des branchements d’eaux usées, d’eaux
pluviales et d’eau potable ont débuté début mars pour une durée prévisionnelle de 6 mois.
Le stationnement et la circulation sont interdits sur la zone de chantier. Des déviations sont
mises en place et l’accès riverains sera maintenu.

Rue Edouard Julien     :  
Des travaux de renouvellement des conduites et des branchements d’eaux usées et d’eau
potable ont débuté fin mars pour une durée prévisionnelle de 3 mois. L’accès riverains est
maintenu. 

Rue Pasteur     :  
Des travaux de renouvellement des conduites et des branchements d’eaux usées et d’eau
potable ont débuté mi avril pour une durée prévisionnelle de 3 mois. L’accès riverains est
maintenu. Une déviation est mise en place.



ALBI
Rue Gardès     :  
Des travaux de renouvellement des conduites et des branchements d’eau potable et d’eaux
pluviales  ont  débuté  début  mai  pour  une  durée  prévisionnelle  de  10  semaines.  L’accès
riverains est maintenu. 

Rue Sainte-Carême     :  
Des travaux d’extension du réseau d’eaux pluviales débuteront mi juillet pour une durée
prévisionnelle de 15 jours. Une déviation sera mise en place par la route de Terssac et le
chemin de la Guitardié.

Rue Sacha Guitry     :  
Des travaux de renouvellement des conduites et des branchements d’eaux usées et d’eau
potable  ont  débuté  début  juin  pour  une  durée  prévisionnelle  de  15  semaines.  L’accès
riverains est maintenu. 

Rue Philippe Lebon     (de la rue Ampère à la rue Moissan):  
Des travaux de renouvellement des conduites et des branchements d’eau potable débuteront
fin juin pour une durée prévisionnelle de 6 semaines. L’accès riverains sera maintenu ; la
circulation se fera en alternat.

Rue Alain Colas     (de la rue Mas de Bories à la rue Jean Borotra):  
Des travaux de renouvellement de branchements d’eau potable débuteront fin août pour une
durée prévisionnelle de 15 jours. L’accès riverains est maintenu. Une déviation sera mise en
place.
Rue du Castelviel     :  
Automatisation  de  la  borne  d’accès  située  sous  le  pont  de  la  République.  Les  travaux
d’installation de la borne et du totem sont prévus à compter du 30 juin 2025 pour une durée
d’une semaine. Le 4 juillet 2025, le dispositif de contrôle d’accès sera fonctionnel.

Petit chemin des Broucouniès     :  
Mise en place d’un test pour la réalisation de deux écluses à compter du 11 juin 2025 pour
une durée de deux mois.

Rue Francisco Goya     :  
Pour faire suite aux travaux de rénovation des réseaux humides, la reprise du tapis d’enrobé,
et l’enfouissement des réseaux secs sont prévus à compter du 5 mai pour une durée de 6
mois hors mois d’août. Un alternat de circulation sera mis en œuvre. Ponctuellement, la voie
pourra être fermée, et une déviation sera mise en place par la rue Maurice Utrillo. Le tapis
d’enrobé sera réalisé à partir du 30 juin pendant deux jours, les trottoirs seront terminés le 3
juillet 2025. 



ALBI
Avenue de Lattre de Tassigny     :  
A compter du 23 juin, les trottoirs seront rénovés suite aux désordres liés à l’édification de la
nouvelle résidence.
Un béton balayé sera appliqué de la rue Montaudry à l’extrémité de la résidence côté pair
(du N°30 au 48).
La circulation piétonne sera déviée sur le trottoir côté impair.
Les travaux se termineront le 11 juillet 2025.

Rue des pavillons     :  
Une continuité piétonne va être réalisée au niveau du parking à compter du 9 juillet 2025
pour une durée d’une semaine.

Rue du Garric     :  
La réfection des trottoirs en béton balayé comprenant les abaissés de bordure devant les
garages sera terminée pour le 11 juillet 2025.

ZAE MONTPLAISIR     (Programme de réfection des chaussées ZAE)     :  
Rue Evariste Galois (Depuis le Rue Isaac Newton jusqu’à RL Auto Services)     :  
Travaux de réfection de la chaussée, les travaux se font en demi-chaussée et permettent
l’accès aux riverains / commerces. 
Une déviation sera toutefois conseillée par les rues F. Arago, A. Lavoisier, D. Papin et Ch.
Saint Antoine pour rejoindre la partie St Juéry de la ZAE pour ne pas être impacté par le
chantier.

Rue Louis Vicat (  sur l’ensemble de la rue  )     :  
Travaux de réfection de la chaussée. La géométrie de la voirie, la position des accès ainsi
que des affleurants de réseau impliquent de travailler avec un chantier réalisé en tronçons.
Les  abouts des tronçons sont réalisés au niveau des accès aux commerces les plus impactés
afin de limiter la gêne au maximum. 
La circulation sera déviée d’un côté  ou de l’autre  du Chem. Des Sapins  en fonction du
tronçon bloqué afin que les commerces soient accessibles. 



ALBI
Rue Jean Henri-Fabre (Depuis le Ch. Des Sapins jusqu’à la partie neuve avant Big
Mat/MTP)     :  
Travaux de réfection de la chaussée. La géométrie de la voirie, la position des accès ainsi
que des affleurants de réseau impliquent de travailler avec un chantier réalisé en tronçons.
Les  abouts des tronçons sont réalisés au niveau des accès aux commerces les plus impactés
afin de limiter la gêne au maximum. La circulation sera déviée d’un côté ou de l’autre de la
rue en fonction du tronçon bloqué afin que les commerces soient accessibles. 

ARTHES
Route de la Longagne     :  
Travaux de réfection des réseaux humides terminés.
Travaux de réfections des réseaux secs terminés.
Les travaux de voirie débutent, pour une durée de 10 semaines environ.
Modification des conditions de circulation : route barrée sauf riverains pendant la durée des
travaux. Des déviations par les rues adjacentes sont mises en place.

CUNAC
Chemin du Pin     :   Réfection de la chaussée 

FREJAIROLLES
Chemin de Pomié     :   Réfection de la chaussée

Chemin de Pourrou     :   Réfection de la chaussée

Route d’Albi     :   Réfection du revêtement de trottoirs

LESCURE
Route de la Barrière     :  
Travaux de réfection de la voirie.
Modification des conditions de circulation : Route barrée pendant la durée des travaux. Des
déviations par la RN88 sont mises en place.

MARSSAC–SUR-TARN 
Rue de la Vialette     :   Réfection de trottoirs
Rue Romain Rolland     :   Réfection de trottoirs
Impasse Pierre et Marie Curie     :   Réfection de trottoirs



SAINT JUÉRY
Côte de Groc   :  
Mise en profil urbain de la rue, requalification des espaces, Route barrée à la circulation
(Déviation par la côte des Brus).
Rue Mermoz     :  
Des travaux de renouvellement des conduites et des branchements d’eau potable débuteront
fin juin pour une durée prévisionnelle de 1 mois. L’accès riverains est maintenu.

TERSSAC
Rue des écoles     :   Réfection de la chaussée

Chemin des Alouettes     :  
Des travaux d’extension du réseau des eaux usées débuteront mi juillet pour une durée
prévisionnelle de 15 jours. La route sera barrée au droit du chantier mais l’accès riverains
sera maintenu.

Les  travaux  énumérés  ci-dessus  peuvent  être  sujets  à  des  aléas  météorologiques  et  à  certaines
contraintes  des  entreprises.  Les  délais  mentionnés  pourraient  être  impactés  en  fonction  de  ces
facteurs externes.


